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n°72 748 du 3 janvier 2012

dans les affaires X et X / I

En cause : 1. X

2. X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 27 octobre 2011 par X et X, qui déclarent être de nationalité kosovare,

contre deux décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le

28 septembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu les ordonnances du 24 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 19 décembre 2011.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me B. ZRIKEM loco Me T. VAN

OVERBEKE, avocat, et R. MATUNGALA MUNGOO, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Les recours sont dirigés contre deux décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

1.1.La décision prise à l’égard du premier requérant est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité kosovare et d’origine ethnique rom. Vous seriez né à Caglavica et

domicilié à Gracanica (République du Kosovo). Vous auriez quitté votre pays le 20 novembre 2009

accompagné de votre épouse ([B.A.], SP: …) et de votre fils mineur à destination de la Belgique.
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Vous avez introduit une demande d’asile en Belgique le 26 novembre 2009. Le 11 décembre 2009,

l'Office des étrangers conclut que la Belgique est responsable de l'analyse de votre première demande

d'asile ; elle vous délivre une annexe 26.

Vous invoquez à l’appui de celle-ci le fait que vous auriez quitté votre pays en raison de votre origine

ethnique rom et du climat d’hostilité que vous auriez ressenti tant de la part de la communauté serbe

que de la part de la communauté albanaise. Vous invoquez en premier lieu le fait qu’en 2002, votre

maison a été détruite par des Albanais, vous forçant à déménager le 17 mars 2004 à Gracanica où

habitait votre belle-famille. En second lieu, vous déclarez que dans cette ville, vous auriez été insulté et

injurié régulièrement par des Serbes et lors de vos déplacements vers la mosquée, en raison de votre

pratique de la religion musulmane. Ne supportant plus cette situation marquée par des provocations et

du mépris à votre égard, vous auriez quitté votre pays pour rejoindre la Belgique.

Le Commissariat général vous notifie un refus de reconnaissance du statut de réfugié et un refus du

statut de la protection subsidiaire, le 17 mars 2011. Vous introduisez un recours devant le CCE (Conseil

du Contentieux des Etrangers), le 15 avril 2011 ; cette instance conclut à un refus du statut de réfugié et

refus du statut de la protection subsidiaire, le 2 mai 2011.

Le 18 juillet 2011, vous introduisez votre seconde demande d'asile, près de l'Office des étrangers. Vous

versez différents documents: deux lettres du "Non-governmental organisation 'Voice of Roma, Ashkali

and Egyptians'" (29/06/2011 et 18/08/2011) accompagnée d'une traduction, une lettre écrite par [H.S.] et

sa traduction, un article écrit par [A.G.], une lettre de [G.S.], une image d'un champ et de toits venant de

Google.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

En effet, le CGRA constate que vous fondez votre deuxième demande d'asile sur les mêmes faits

invoqués au cours de votre première procédure. Or, le CGRA rappelle que l'ensemble des instances

d'asile belges ont jugé vos craintes dénuées de fondement.

Pour rétablir le bien fondé de vos craintes, vous versez différents documents : deux lettres de

l'association non governmentale "Voice of Roma, Ashkali and Egyptians" (29/06/2011 et 18/08/2011)

accompagnée d'une traduction, une lettre écrite par [H.S.] et sa traduction, un article écrit par [A.G.],

une lettre de [G.S.], une image d'un champ et de toits venant de Google. En ce qui concerne les deux

premiers documents écrits par le directeur de cette association, ils visent la situation générale des Roms

au Kosovo mais ils n'apportent aucune information quant à votre cas personnel. Il en va de même pour

les deux autres lettres et l'article d'[A.G.]; [H.S.] relevant également vos conditions de vie

particulièrement difficile au Kosovo. Quant à l'image, elle montre un camp et des toits mais ne démontre

rien de plus.

En conclusion de ce qui précède, le CGRA constate que les nouveaux éléments déposés pour appuyer

votre seconde demande d'asile ne sont pas de nature à modifier l'analyse qui avait été faite

précédemment.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou de croire

en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».
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1.2.La décision prise à l’égard de la seconde requérante est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité kosovare et d’origine ethnique rom. Vous seriez née à Livadja et

domicilié à Gracanica (République du Kosovo). Vous auriez quitté votre pays le 20 novembre 2009

accompagné de votre époux et de votre fils mineur à destination de la Belgique.

Vous avez introduit une demande d’asile en Belgique le 26 novembre 2009. Le 11 décembre 2009,

l'Office des étrangers conclut que la Belgique est responsable de l'analyse de votre première demande

d'asile ; elle vous délivre une annexe 26. Le Commissariat général vous notifie un refus de

reconnaissance du statut de réfugié et un refus du statut de la protection subsidiaire, le 17 mars 2011.

Vous introduisez un recours devant le CCE (Conseil du Contentieux des Etrangers), le 15 avril 2011 ;

cette instance conclut à un refus du statut de réfugié et refus du statut de la protection subsidiaire, le 2

mai 2011.

Le 18 juillet 2011, vous introduisez votre seconde demande d'asile, près de l'Office des étrangers.

B. Motivation

A l’appui de votre seconde demande d’asile, vous invoquez des faits similaires à ceux invoqués par

votre mari, Monsieur [Z.R.] (SP: …). Or, ce dernier a fait l’objet d’une décision de refus du statut de

réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire motivée comme suit :

[Suit la motivation de la décision prise à l’égard du premier requérant]

Partant, pour les mêmes raisons, une décision similaire à celle de votre époux, à savoir une décision de

refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire, doit être prise envers vous.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou de croire

en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La connexité des affaires

Le premier requérant est l’époux de la seconde requérante. Le Conseil examine conjointement les deux

requêtes, les affaires présentant un lien de connexité évident. Les deux requêtes reposent, en effet, sur

les faits invoqués à titre principal, par le premier requérant.

3. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, les parties requérantes confirment fonder leurs

demandes d’asile sur les faits exposés dans les décisions attaquées.

4. Les requêtes

4.1. Dans leurs requêtes introductives d’instance, les parties requérantes prennent deux moyens.

Le premier moyen est pris de la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967

(ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/3, 52 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991
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relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elles invoquent également la « violation du

principe général de bonne administration et du principe selon lequel toute décision repose sur des

motifs légitimes et légalement admissibles », et « l’erreur manifeste d’appréciation ».

Le second moyen est pris de la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève et

des articles 48/4 et 52 de la loi du 15 décembre 1980.

4.2. En particulier, les parties requérantes contestent la pertinence de la motivation des décisions

attaquées au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

4.3. Dans le dispositif de leurs requêtes, les parties requérantes demandent à titre principal de réformer

les décisions entreprises et de leur reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de leur

octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

5. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié »

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques,

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié aux parties requérantes et de

leur octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. Les actes attaqués »).

5.3. Le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la base

des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait l’objet

d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de l’absence de fondement de la crainte de

ce dernier, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation

des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de

l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en

temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil. Dès lors, il y a lieu d’apprécier si

les nouveaux éléments invoqués possèdent une force probante telle que le Conseil aurait pris, s’il en

avait eu connaissance, une décision différente à l’issue de l’examen de la première demande d’asile.

5.4. A l’appui de leur deuxième demande d’asile, les parties requérantes apportent de nouveaux

éléments, à savoir deux lettres de l'association non gouvernementale "Voice of Roma, Ashkali and

Egyptians" datées du 29/06/2011 et du 18/08/2011, une lettre non datée écrite par H.S. accompagnée

de sa traduction, un article du 3 août 2011, une lettre non datée de G.S., ainsi qu’une photographie d'un

champ et de toits tirée d’internet.

5.5. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs des actes attaqués, afférents à la force probante des

nouveaux éléments déposés à l’appui de la seconde demande des requérants, se vérifient à la lecture

du dossier administratif, sont pertinents et suffisent à motiver la décision de la partie défenderesse.

5.6. Dans leurs requêtes, les parties requérantes n’avancent aucun élément de nature à énerver les

motifs des actes attaqués ou à établir la réalité des faits invoqués et le bien-fondé des craintes

alléguées. Elles basent essentiellement leur argumentation sur le contenu d’un rapport de l’Organisation

non gouvernementale HUMAN RIGHTS WATCH daté du 27 octobre 2010 et intitulé « Rights Displaced

- Forced Returns of Roma, Ashkali and Egyptians from Western Europe to Kosovo ».

5.6.1. En ce que la partie requérante reproche au Commissaire général de ne pas avoir dûment pris en

compte la situation qui prévaut au Kosovo, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports

faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à

établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des

traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur

son pays.
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Il peut toutefois se produire qu’exceptionnellement, dans les affaires où un requérant allègue faire partie

d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais traitements, la protection prévue par

les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 entre en jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a

des motifs sérieux et avérés de croire à son appartenance au groupe visé et à l’existence de la pratique

en question. Tel est le cas lorsqu’une population déterminée est victime d’une persécution de groupe, à

savoir une persécution résultant d'une politique délibérée et systématique, susceptible de frapper de

manière indistincte tout membre d'un groupe déterminé du seul fait de son appartenance à celui-ci. En

pareilles circonstances, il n’est pas exigé que le demandeur établisse l’existence d’autres

caractéristiques particulières qui le distingueraient personnellement. Ceci sera déterminé à la lumière de

son récit et des informations disponibles sur le pays de destination pour ce qui est du groupe en

question.

5.6.2. Vu ce qui précède, il y a lieu d’examiner si, au vu des nouveaux éléments déposés par les parties

requérantes et du rapport invoqué en termes de requêtes, l’origine ethnique des requérants suffit à

justifier par elle seule l'octroi d'une protection internationale. Autrement dit, il y a lieu de vérifier si les

discriminations dont sont victimes les Roms du Kosovo atteignent un degré tel que toute personne

d’ethnie rom et originaire du Kosovo a des raisons de craindre d’être persécutée au Kosovo en raison

de sa seule appartenance ethnique. Pour vérifier l’existence d’une raison de craindre d’être persécuté, il

y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles du retour du demandeur dans le pays dont il a la

nationalité ou, si celle-ci ne peut être déterminée, dans le pays où il avait sa résidence habituelle,

compte tenu de la situation générale dans celui-ci et des circonstances propres au cas de l’intéressé.

5.6.3. En ce qui concerne la situation générale dans un pays, le Conseil attache de l’importance aux

informations contenues dans les rapports récents provenant d’associations internationales

indépendantes de défense des droits de l’homme et de sources intergouvernementales ou

gouvernementales.

5.6.4. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu

dans le pays d’origine des requérants, ceux-ci ne formulent cependant aucun moyen donnant à croire

qu’ils ont des raisons de craindre d’être persécutés au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil estime en effet que si les sources citées par les parties requérantes invitent à nuancer

les informations versées au dossier administratif, elles ne mettent toutefois pas en cause leur fiabilité. Il

ressort clairement de l’ensemble de ces informations que les discriminations dont les membres de la

minorité rom sont susceptibles de faire l’objet n’ont pas une ampleur telle que le seul fait d’appartenir à

la communauté rom du Kosovo suffise à justifier une crainte de persécution.

5.6.5. Le Conseil rejoint par ailleurs la partie défenderesse, laquelle estime que les différents documents

déposés par les parties requérantes à l’appui de leurs secondes demandes d’asile ne sont pas de

nature à énerver les constats précités. Les parties requérantes n’apportent par ailleurs aucun argument

à cet égard qui permettrait d’infirmer ces conclusions.

5.7. Au vu de ce qui précède, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays ou

qu’elles en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980.

6. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».
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6.2. Le Conseil constate que les parties requérantes ne fondent pas leurs demandes de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de leurs demandes de

reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de

la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent

de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans leur

pays d’origine les requérants encourraient un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article

48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou

des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

6.3. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits des parties requérantes aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elles seraient exposées, en cas de retour dans

leur pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c de la loi précitée.

6.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux requérants la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois janvier deux mille douze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. R. ISHEMA, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. R. ISHEMA C. ANTOINE


